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1. La sécurité régionale et la prolifération des armes de destruction massive, 
notamment les armes nucléaires, sont étroitement liées. Par conséquent, les Parties 
concernées doivent toutes agir dans un esprit de réconciliation et de coopération afin 
de promouvoir le processus de paix au Moyen-Orient, ainsi que d’améliorer la 
sécurité et la stabilité dans cette région. 

2. La Chine soutient que des efforts spécifiques doivent être consentis afin de 
favoriser la création au Moyen-Orient d’une zone exempte d’armes nucléaires et 
d’autres armes de destruction massive, conformément aux résolutions des sessions 
précédentes de l’Assemblée générale, à la résolution sur le Moyen-Orient de la 
Conférence de 1995 des Parties au Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires (TNP) chargée d’examiner le Traité et la question de sa prorogation et 
aux dispositions pertinentes des Documents finaux des conférences d’examen du 
TNP de 2000 et 2010. Les efforts spécifiques doivent notamment être déployés pour 
l’application des mesures pratiques aux fins de la mise en œuvre de la résolution de 
1995 sur le Moyen-Orient, adoptée par toutes les Parties à la Conférence d’examen 
du TNP de 2010. 

3. Israël doit adhérer au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires en 
tant qu’État non doté d’armes nucléaires et soumettre toutes ses installations au 
régime des garanties de l’Agence internationale de l’énergie atomique. Les pays 
concernés dans la région doivent signer et ratifier, dans les meilleurs délais, les 
accords de garanties généralisées avec l’Agence et sont exhortés à adhérer au 
Protocole additionnel relatif à l’application des garanties. Toutes ces mesures 
revêtent une importance cruciale pour le renforcement du régime international de 
non-prolifération nucléaire et la promotion de la création d’une zone exempte 
d’armes nucléaires et d’autres armes de destruction massive au Moyen-Orient. 

4. Les Parties concernées doivent trouver une solution pacifique au problème 
nucléaire iranien à travers des négociations diplomatiques. Les efforts politiques et 
diplomatiques doivent être poursuivis et intensifiés, dans l’optique de définir une 
solution pour ce problème, à la fois durable sur le long terme, globale et pertinente, 
et fondée sur les principes de changement graduel et de réciprocité. 


